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(54) Sac adapté pour un remplissage et une fermeture manuels

(57) La présente invention concerne un sachet com-
prenant deux feuillets principaux (12, 14) et un moyen
(20) de fermeture/ouverture multiples, au niveau de son
embouchure, caractérisé par le fait que le moyen de fer-
meture/ouverture multiples (20) est fixé à demeure sur
un feuillet principal (12) et que le sachet comprend en
outre des moyens de collage permanent (40, 42) aptes
à coller le second feuillet principal (14) sur le moyen de
fermeture/ouverture (20).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
sacs ou sachets comprenant, au niveau de leurs embou-
chures, des moyens autorisant des fermetures/ouvertu-
res multiples à la demande, en particulier à base de pro-
filés de fermeture complémentaires.
[0002] De nombreux sachets du type précité ont déjà
été proposés.
[0003] On a proposé en particulier de nombreux sa-
chets équipés au niveau de leurs embouchures d’un sys-
tème de fermeture/ouverture multiples comprenant deux
profilés complémentaires, par exemple du type mâle/fe-
melle ou encore à base de crochets complémentaires.
[0004] Les sacs ou sachets ainsi connus se prêtent
bien à une fabrication et un remplissage en automatique.
[0005] Néanmoins dans de nombreux cas il s’avère
souhaitable de disposer de sacs ou sachets adaptés pour
un remplissage et une fermeture manuels, toute en ré-
pondant à des critères classiques de coûts raisonnables,
fiabilité et simplicité de mise en oeuvre.
[0006] Toutes les tentatives jusqu’ici proposées pour
résoudre le problème ainsi posé n’ont pas donné totale-
ment satisfaction.
[0007] La présente invention propose un sachet com-
prenant deux feuillets principaux définissant un corps de
sachet et un moyen de fermeture/ouverture multiples au
niveau de l’embouchure du sachet, caractérisé par le fait
que le moyen de fermeture/ouverture multiples est fixé
à demeure sur l’un des feuillets principaux du sachet, à
proximité de son embouchure et qu’il comprend en outre
des moyens de collage permanent adaptés pour permet-
tre de coller manuellement et à la demande le second
feuillet principal du corps de sachet sur le moyen de fer-
meture/ouverture et que chaque bande de colle perma-
nente est revêtue d’un protecteur amovible.
[0008] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente intention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre, et en regard des dessins
annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs et sur
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en coupe schématique
d’un sachet conforme à une première variante de
réalisation de la présente invention, en position
ouverte avant remplissage,

- la figure 2 représente une vue similaire d’un sachet
conforme à une variante de réalisation de la présente
invention,

- la figure 3 représente une vue d’un sachet fermé
réalisé à l’aide des ébauches illustrées sur les figures
1 ou 2,

- la figure 4 représente une autre variante de réalisa-
tion d’un sachet conforme à la présente invention
muni d’un curseur,

- la figure 5 représente une autre variante de réalisa-
tion d’un sachet conforme à la présente invention
dans lequel le moyen de fermeture/ouverture multi-

ple est venu de matière avec l’un des feuillets prin-
cipaux du corps de sachet,

- les figures 6, 7 et 8 représentent des vues similaires
schématiques en coupe de sachets conformes à
trois autres variantes de réalisation de la présente
invention comportant des volets additionnels venus
de matière sur l’un des feuillets principaux du corps
du sachet pour recouvrir la fermeture une fois le sa-
chet fermé,

- les figures 9 et 10 représentent des sachets confor-
mes à la présente invention à l’état fermé, obtenus
à l’aide des ébauches conformes à l’une des varian-
tes illustrées sur les figures 6, 7 et 8,

- la figure 11 représente une autre variante de réali-
sation d’un sachet conforme à la présente invention
comportant un volet apte à recouvrir le moyen de
fermeture/ouverture,

- la figure 12 représente une vue d’un sachet confor-
me à la présente invention, à l’état fermé, obtenu à
l’aide de l’ébauche conforme à la variante représen-
tée sur la figure 11.

[0009] Pour l’essentiel les sachets conformes à la pré-
sente invention comprennent un corps de sachet 10 muni
au niveau de son embouchure d’un moyen de fermeture/
ouverture multiple 20.
[0010] Le corps de sachet 10 et le moyen de fermeture/
ouverture multiples peuvent faire l’objet en eux-mêmes
de nombreuses variantes de réalisation.
[0011] Le corps de sachet 10 est formé essentielle-
ment de deux feuillets principaux 12,14 reliés entre eux
sur trois côtés, l’un parallèle à l’embouchure et les deux
autres perpendiculaires à celle-ci.
[0012] Les deux feuillets 12,14 peuvent être initiale-
ment indépendants, auquel cas les deux feuillets 12,14
sont reliés entre eux par collage ou soudure sur les trois
côtés précités.
[0013] Les deux feuillets 12,14 peuvent être formés à
partir d’un film commun replié sur lui-même. Lorsque le
moyen de fermeture/ouverture 20 prévu au niveau de
l’embouchure du sachet est disposé parallèlement à la
direction longitudinale du film, le pli précité défini entre
les feuillets 12,14 est parallèle au moyen de fermeture/
ouverture 20 et constitue le fond du sachet comme illustré
sur les figures annexées sous la référence 13.
[0014] Lorsque au contraire le moyen de fermeture/
ouverture 20 définissant l’embouchure du sachet est dis-
posé transversalement à la direction longitudinale du film
composant les feuillets 12,14, le pli défini entre ceux-ci
s’étend perpendiculairement au moyen de fermeture/
ouverture 20 précité.
[0015] Les feuillets 12,14 peuvent être réalisés en tous
matériaux connus appropriés. Ils sont réalisés de préfé-
rence en matériaux thermo plastiques, polyéthylène voir
polypropylène. Cependant l’invention n’est pas limitée à
cette disposition particulière. Elle englobe tout type de
matériaux, y compris tous matériaux composites.
[0016] Le moyen de fermeture/ouverture multiples 20
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peut également faire l’objet de nombreuses variantes de
réalisation.
[0017] De préférence ce moyen de fermeture/ouver-
ture multiples 20 comprend deux voiles support 22,24
supportant respectivement un élément de fermeture
23,25, tel qu’un élément mâle et un élément femelle com-
plémentaires, ou encore toute structure équivalente, par
exemple à base de crochets.
[0018] Le moyen de fermeture/ouverture multiples 20
peut être rapporté et fixé sur l’un des feuillets principaux,
par soudure, comme illustré sur les figures 1-4 et 6-12.
En variante, le moyen de fermeture/ouverture multiples
20 peut être venu de matière sur l’un des feuillets prin-
cipaux 12 du corps de sachet. On a illustré sur la figure
5 une telle variante de réalisation selon laquelle le moyen
de fermeture/ouverture multiples 20 est venu de matière
sur l’extrémité du feuillet 12 et rabattu sur celui-ci par
pliage au niveau d’une ligne de pli référencée 26. Bien
entendu la présente invention n’est pas limitée à cette
disposition particulière.
[0019] Comme on le voit sur les figures 1-7, 11 et 12
de préférence les deux voiles 22 et 24 des moyens de
fermeture/ouverture 20 sont initialement reliés entre eux
au niveau d’une zone de liaison 28 servant de témoin
d’ouverture.
[0020] En soi de tels moyens de fermeture/ouverture
sont bien connus de l’homme de l’art. Lorsqu’un utilisa-
teur souhaite accéder au contenu du sachet, une fois
celui-ci rempli et fermé, il doit rompre la bande de liaison
28. Cette rupture sert de témoin de première ouverture.
[0021] On a représenté sur les figures annexées une
disposition des moyens de fermeture/ouverture multiples
20 telle que la bande de liaison 28 est disposée sur l’in-
térieur du sachet par rapport aux profilés de fermeture
23,25. Une disposition inverse peut être retenue. En
d’autres termes la bande de liaison 28 peut être prévue
sur l’extérieur du sachet par rapport aux profilés de fer-
meture complémentaires 23,25.
[0022] On a par ailleurs représenté sur la figure 4 une
variante de réalisation d’un sachet conforme à la présen-
te invention selon laquelle le moyen de fermeture/ouver-
ture multiples 20 est équipé d’un curseur 30.
[0023] La fonction connue d’un tel curseur est de faci-
liter l’ouverture et la fermeture des moyens 20 par l’utili-
sateur.
[0024] De nombreuses structures de curseurs 30 sont
connues de l’homme de l’art et sont compatibles avec la
présente invention.
[0025] On rappelle que le plus souvent, le curseur 30
est formé d’une embase 32 munie de deux flancs latéraux
34 36 et d’un muret central 38 ébauché sur la figure 4.
Le muret 38 défini en combinaison avec les flancs laté-
raux 34 36 deux canaux non parallèles qui reçoivent res-
pectivement l’un des profilés de fermeture 23,25. Lors-
que le curseur 30 est déplacé dans un premier sens don-
né, le curseur tend à rapprocher et mettre en prise les
profilés de fermeture 23,25 pour fermer le sachet. Au
contraire lorsque le curseur 30 est déplacé dans le se-

cond sens opposé, il tend à séparer les profilés de fer-
meture 23,25 et par conséquent à ouvrir le sachet.
[0026] La composition et la structure du corps de sa-
chet 10, des moyens de fermeture/ouverture 20 et du
curseur 30 sont connues en soi de l’homme de l’art. Elles
ne seront donc pas décrites plus en détail par la suite.
[0027] On rappelle que comme indiqué précédem-
ment, selon l’invention, les moyens de fermeture/ouver-
ture multiples 20 sont fixés à demeure sur un feuillet prin-
cipal 12. Cette liaison à demeure est référencée 16 sur
les figures annexées. Elle est de préférence réalisée par
soudure. De plus selon l’invention il est prévu au niveau
de l’embouchure du sachet, des moyens 40 de collage
permanent adaptés pour permettre un collage manuel
du second feuillet 14 sur les moyens de fermeture/ouver-
ture multiples 20 après remplissage du sachet.
[0028] Les moyens 40 sont de préférence formés
d’une bande continue de colle permanente disposée pa-
rallèlement à la direction d’élongation des moyens de
fermeture/ouverture multiples 20.
[0029] Plus précisément encore, de façon connue en
soi, une telle bande adhésive 40 est de préférence pro-
tégée initialement par une feuille de protection amovible
50.
[0030] La bande de colle permanente 40 peut être dis-
posée selon un grand nombre de variantes de réalisation.
[0031] Selon la figure 1 la bande de colle permanente
40 est disposée sur la face interne du second feuillet
principal 14, en regard des moyens de fermeture/ouver-
ture 20.
[0032] Selon la variante représentée sur la figure 2, la
bande de colle permanente 40 associée au protecteur
50 est placée sur la surface externe du voile support 24
des moyens 20 faisant face au second feuillet 14.
[0033] L’homme de l’art comprendra que les ébauches
de sachets représentées sur les figures 1 et 2 permettent
de réaliser un sachet muni d’un contenu 60 tel que re-
présenté sur la figure 3. Pour ce faire il suffit après avoir
disposé le contenu 60 dans le corps de sachet 10 par
l’espace 70 défini entre les moyens de fermeture/ouver-
ture 20 et le second feuillet 14, de retirer le protecteur 50
et de fixer le second feuillet 14 sur le voile support 24
grâce à la bande 40 de colle permanente.
[0034] Les ébauches de sachets représentées sur les
figures 4 et 5 sont similaires dans leurs principes d’utili-
sation aux ébauches de sachet représentées sur les fi-
gures 1 et 2.
[0035] On a représenté sur les figures 6, 7, 8 et 11
quatre autres variantes d’ébauches de sachets confor-
mes à la présente invention qui se distinguent de celles
illustrées sur les figures 1, 2, 4 et 5 par le fait que l’un
des feuillets principaux 12 14 du corps de sachet est
prolongé par un volet 18 pour être rabattu au dessus des
moyens de fermeture 20 et être lui-même fixé par collage
permanent sur l’autre feuillet principal en regard. Dans
ce cas de préférence il est prévu par ailleurs deux bandes
de colle permanente 40,42 associées à un protecteur
amovible respectif 50 52. L’une des bandes de colle pré-

3 4 



EP 1 964 786 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

citée est adaptée pour assurer la fixation sur les moyens
de fermeture 20 tandis que l’autre bande de colle est
adaptée pour assurer la fixation du volet 18.
[0036] Selon la variante représentée sur la figure 6 les
deux bandes de colle 40,42 associées aux protecteurs
50 52 sont placées respectivement de part et d’autre de
l’extrémité du volet 18.
[0037] Selon la variante représentée sur la figure 7 une
bande de colle 40 est prévue sur la face interne du feuillet
principal 14 tandis que la seconde bande de colle 42 est
prévue sur la face interne de l’extrémité du volet 18.
[0038] Selon la variante représentée sur la figure 8 les
deux bandes de colle 40 42 sont prévues respectivement
de part et d’autre de l’extrémité du feuillet principal 14.
[0039] L’homme de l’art comprendra que les ébauches
de sachet représentées sur les figures 6, 7 et 8 permet-
tent de réaliser des sachets du type illustré sur les figures
9 et 10 selon lesquels le volet 18 est rabattu soit sur
l’extérieur du feuillet principal 14 comme illustré sur la
figure 9, soit intercalé entre les moyens 20 et la face
interne du feuillet principal 14 comme illustré sur la figure
10.
[0040] Selon les figures 6, 7 et 8 le volet 18 prolonge
le feuillet principal 12 qui porte à demeure le moyen de
fermeture 20.
[0041] Au contraire selon la figure 11 le volet 18 pro-
longe le feuillet 14 opposé au feuillet 12 portant à de-
meure le moyen 20. On retrouve là encore deux bandes
de colle 40,42 associées à des protecteurs 50 52 sur la
face interne du volet 18. L’ébauche de sachet représen-
tée sur la figure 11 conduit au sachet rempli et fermé
illustré sur la figure 12. Bien entendu la figure 11 peut
également faire l’objet d’autres variantes de réalisation
quant à la disposition des bandes de colle. A titre d’exem-
ple on peut en effet prévoir une bande de colle non pas
sur le volet 18 mais sur la face externe du feuillé principal
12, ou encore sur la face externe du voile support 24.
[0042] Bien entendu la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation particuliers qui viennent
d’être décrits mais s’étend à toutes variantes conformes
à son esprit.
[0043] On notera en particulier que dans le cas où le
sachet est muni d’un volet 18 apte à recouvrir le moyen
20, il n’est pas nécessaire que les voiles 22,24 soient
initialement reliés par une bande de liaison 28. On a ici
illustré sur les figures 8, 9 et 10 une variante selon la-
quelle les voiles 22,24 portant les profilés de fermeture
23,25 sont initialement séparées.

Revendications

1. Sachet comprenant deux feuillets principaux (12, 14)
et un moyen (20) de fermeture/ouverture multiples,
au niveau de son embouchure, caractérisé par le
fait que le moyen de fermeture/ouverture multiples
(20) est fixé à demeure sur un feuillet principal (12)
et que le sachet comprend en outre des moyens de

collage permanent (40, 42) aptes à coller à la de-
mande le second feuillet principal (14) sur le moyen
de fermeture/ouverture (20), et que chaque bande
de colle permanente (40, 42) est revêtue d’un pro-
tecteur amovible (50, 52).

2. Sachet selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que le moyen de fermeture/ouverture multiples
(20) comprend deux profilés de fermeture (23, 25)
portés par des voiles support respectifs (22, 24), as-
sociés le cas échéant à un curseur d’actionnement
(30).

3. Sachet selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait qu’il comprend une bande de
colle permanent (40).

4. Sachet selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé par le fait que l’un des feuillets principaux
(12, 14) est prolongé par un volet (18) apte à être
rabattu sur le moyen de fermeture/ouverture (20)
pour chevaucher celui-ci et être collé sur le second
feuillet (14, 12).

5. Sachet selon la revendication 4, caractérisé par le
fait qu’il comprend deux bandes de colle (40, 42)
adaptées respectivement pour le collage sur le
moyen de fermeture/ouverture (20) et du volet (18).

6. Sachet selon l’une des revendications 1 à 5, carac-
térisé par le fait que le moyen de fermeture/ouver-
ture (20) comprend deux profilés de fermeture (23,
25) portés par des voiles support (22, 24) respectifs
reliés entre eux par une bande de liaison (28).

7. Sachet selon l’une des revendications 1 à 5, carac-
térisé par le fait que le moyen de fermeture/ouver-
ture (20) comprend deux profilés de fermeture (23,
25) portés par des voiles support respectifs (22, 24)
indépendants.

8. Sachet selon l’une des revendications 1 à 7, carac-
térisé par le fait que le moyen de fermeture/ouver-
ture (20) est venu de matière avec l’un des feuillets
principaux (12, 14).

9. Sachet selon l’une des revendications 1 à 7, carac-
térisé par le fait que le moyen de fermeture/ouver-
ture (20) est rapporté sur un feuillet principal (12, 14).
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